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Le Conseil Municipal de la Commune de L’ESCALE, dûment convoqué le 14 décembre 2023, s'est 

réuni le 18 décembre 2023 à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Claude FIAERT, Maire.  

 

 

 

 

 

 

 

Le quorum étant atteint et la séance est ouverte à 19 h. 

 

Le compte rendu du conseil municipal du 16 octobre 2023 est approuvé à l’unanimité. 

 

Monsieur le Maire propose de reporter deux sujets à l’ordre du jour : 

L’autorisation de plantation sur une parcelle communale et la demande de subvention pour le 

parcours senteurs et patrimoine. 

 

1. Route Napoléon – ouverture budgétaire du programme 
Suite à l’appel d’offres, l’entreprise « Minetto » a été retenu pour réaliser les travaux du lot n° 1, 

terrassement et réseaux, et l’entreprise « La routière du midi » pour le lot n°2 revêtements de 

surface. Les chiffres sont donnés en TTC 

N° lot Participation 

PAA Eau 

Participation 

PAA Ass 

Participation 

PAA Pluvial 

Participation 

communale 

Lot 1  115 636,28 70 485,23 78 106,09 177 021,43 

Lot 2    146 070,46 

total    323 091,89 

Afin de régler les premières factures en début d’année, il convient d’ouvrir, pour 2024, les crédits 

en dépenses et en recettes pour un montant total du marché qui s’élève à 587 319,48 € TTC. Ceux-

ci seront repris en totalité au budget 2024. 

 

Libellé compte Montants 

Participation PAA   45821 264 227,60 

Emprunt 1641 250 000,00 

Autofinancement communal 2151 73 091.88 

 

2. Route Napoléon – financement de l’opération 
Pour l’aménagement de cette voie, la commune de L’Escale assure la maîtrise d’ouvrages des 

infrastructures d’eau et d’assainissement, des eaux pluviales pour le compte de la communauté 

« Provence-Alpes-Agglomération » dont le montant s’élève à 264 227.60 €. La participation 

communale s’élève à 323 091.88€. Le conseil municipal décide de recourir à un emprunt auprès du 

crédit agricole : 

 

 

Étaient présents : Régis Albert, Christophe Blanc, Brigitte Bourg, Dominique Dupin, Claude Fiaert, 

Sandrine Figuière, Philippe Guiot, Jean-Michel Guys, Xavier Lacroix, José Pétricola, Bruno Ramponi,  

Absents excusés : Edwige Fayet Franck Ghisalberti, Eva Pascal, Gisèle Saunier 

Procurations : néant 

Secrétaire de Séance : Brigitte Bourg 
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Montant 250 000 € 
Durée 15 ans 
Taux effectif global 4.07 % 
Périodicité Trimestrielle 
Amortissement Linéaire -Constant du capital 
Frais de dossier 500 € 

 

3. Décisions modificatives de crédits 
L’année 2023 a été marquée par de nombreuses augmentations de tarifs (électricité, combustible, 

salaires etc…) Afin de solder les dernières factures de 2023, le conseil municipal décide d’effectuer 

un transfert de crédits entre chapitre de dépenses de fonctionnement.  

Chapitre libellé Augmentation crédits Diminution crédits 

65 Autre charges courantes  -55 000 € 

012 Charges personnel 31 000 €  

011 Charges de gestion générale 24 000 €  
 

4. Énergies Renouvelables ENR – Présentation publique 
La loi APER (Accélération de la Production des Energies Renouvelable) du 10 mars 2023 prévoit 

que les communes définissent sur délibération du CM, après concertation avec le public, des Zones 

d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAEnR).  

Celle-ci doit permettre aux administrés de donner leurs avis avant arrêt de la proposition de zonage 

par le conseil municipal. 

L’enquête publique aura lieu du 15 au 30 janvier 2024. Le dossier pourra être consulté en mairie 

aux heures d’ouverture.  
 

5. Prime pouvoir d’achat exceptionnelle 
Suite au décret 2023-1006 du 31 octobre 2023 le conseil municipal peut instituer une prime de 

pouvoir d’achat exceptionnelle pour les agents communaux  

Les bénéficiaires sont les agents recrutés avant le 1er janvier 2023, rémunérés au 30 juin 2023 dont 

la rémunération pour la période de référence est inférieure à 39 000 € brut entre le 1er juillet 2022 et 

le 30 juin 2023. Le 16 novembre 2023, le Comité Social Territorial auprès du CDG 04 a émis un 

avis favorable à l’unanimité. 
 

6. Modification du RIFSEEP 
Le but de ces modifications est de mettre en conformité la précédente délibération d’une part en 

retirant la condition d’ancienneté pour bénéficier de l’IFSE et du CEA et d’autre part en complétant 

le sort de ces primes en cas d’absence de l’agent. Le Comité Social Territorial auprès du CDG 04 

s’est prononcé favorablement à ces modifications le 16 novembre 2023. 
 

7. Modification du protocole ARTT 
Le but de la modification de l’organisation du temps de travail des agents est de permettre une 

meilleure approche des dossiers et tâches à des moments de fermeture des bureaux. Cette nouvelle 

organisation ne modifiera pas les heures d’ouverture au public. 

Les agents auront le choix d’effectuer une durée hebdomadaire de travail allant de 35 à 39 h.  Ce 

choix effectuera avant le 31 décembre de l’année N pour une application sur l’ensemble de l’année 

N+1.  

Le Comité Social Territorial auprès du CDG 04 s’est prononcé favorablement à ces modifications le 

16 novembre 2023. 

Cette nouvelle organisation est applicable à tous les agents à temps complets ou à temps partiel 



3/3 

 

 

8. Convention mise à disposition du personnel 
IFAC met à disposition de la commune un agent afin d’assurer le poste conjoint d’animation du 

centre aéré et celui d’agent des services périscolaires. La commune rembourse à l’IFAC le coût de 

cet agent pour les heures correspondant à la gestion du service périscolaire. 

Le conseil municipal décide de renouveler cette convention. 
 

9. Recensement de la population et indemnisation 
Un agent administratif assure la coordination du recensement de la population 2024 qui est assuré 

par trois agents communaux. 

Le conseil municipal établit les modalités d’indemnisation de ce travail qui sera effectué en dehors 

des heures de travail habituel de l’agent. Le montant alloué au recensement est de 5€ par logement. 

Les deux demi-journées de formation seront indemnisées en heures complémentaires ou 

supplémentaires selon la situation de l’agent. Le coordonnateur bénéficie d’une indemnité 

forfaitaire de 1400 € pour l’ensemble de sa mission. 
 

10. DETR - Informatique école 
Le programme présenté à la DETR 2023 n’a pas été retenu. Le conseil propose de nouveau ce 

programme d’acquisition de matériel informatique au titre de la DETR 2024 dont le montant s’élève 

à 4 367 € TTC. La commune sollicite une aide à hauteur de 80 % du montant HT. 
 

11. DETR - Matériel services techniques 
Les services techniques auraient besoin d’un chargeur à benne simple pour effectuer les 

manipulations lourdes. L’acquisition s’élève à 6282 €. De plus, il conviendrait de se doter d’une 

balayeuse mécanique pour les rues du village dont le montant s’élève à 778.96 € 

Le coût total serait de 7 060.96 €. Le conseil sollicite une aide au titre de la DETR à hauteur de 60 

% du montant HT. 
 

12. Parcours Patrimoine – demande de subvention 
Sujet reporté au prochain conseil municipal. 
 

13. Convention de servitudes route Napoléon SDE04 
Le syndicat d’énergie des Alpes de Haute Provence propose une convention de servitudes dans le 

cadre des travaux d’enfouissement du réseau électrique basse tension route Napoléon.  

Un coffret doit être installé sur la parcelle communale AC 394, sur le parking en sailli du mur de 

propriété pour la ligne électrique souterraine. Le conseil approuve les termes de la convention. 
 

14. Autorisation plantation sur parcelles louées  
Sujet reporté au prochain conseil municipal. 
 

15. FAJ - Participation fonds d’aides aux jeunes 
Le Fonds d’aide aux jeunes en difficultés âgés de 18 à 25 ans est destiné à favoriser l’insertion 

sociale et professionnelle et à leurs apporter des secours temporaires de nature à faire face à des 

besoins urgents.  

Le conseil départemental sollicite la commune pour une participation à ce fonds à hauteur de 30 

cents par habitants. le conseil approuve le versement de cette participation. 

16. Questions diverses 
Décisions prises en application de la délégation du conseil au Maire 

Sept déclarations d’intention d’aliéner sont parvenues en mairie pour lesquelles la commune n’a pas 

exercé son droit de préemption. 

 

Le secrétaire de Séance, 

Brigitte Bourg 


